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      Compte rendu Conseil Municipal du 25/11/2016 

   
www.chevrieres42.fr 

 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire le vendredi 25 novembre 2016 à 20h, 
sous la présidence de Monsieur Norbert DUPEYRON, Maire. 
 
Présents : Norbert DUPEYRON,  Marie Joëlle PERRET, Louis ROUSSET, Bruno BASSON, 
Raphaël BASSON, Béatrice CHALENDARD, Christophe DUMAS, Sylvie DUMOULIN, Hervé 
GAGNARD, Marie JACQUIN, Nicole MARQUET,  Thierry PERRET, Nicole VENET. 
Absent excusé : Joël VOS (pouvoir donné à Norbert DUPEYRON) 
 
 

En début de réunion, Monsieur DUPEYRON, propose qu’un nouveau point soit inscrit à 
l’ordre du jour, concernant la participation de la commune pour les heures effectuées par un 
agent de la CCFL 
A l’unanimité, les élus, donnent leur accord pour ajouter ce point à l’ordre du jour. 
 
 

1) Mise à disposition d’un agent technique :  

Les élus valident la convention entre la CCFL et la commune concernant la mise à disposition 

d’un agent technique de la CCFL pour l’année 2016. Cette mise à disposition concerne 

l’accompagnement sur les travaux de voirie : métrés, rédaction cahier des charges et appel 

d’offre, analyse et négociation, suivi chantier et réception. Pour 2016, cette assistance à 

maîtrise d’œuvre a représenté 50 heures à 37.60 € soit 1880 € pour la commune. 

 
2) Désignation conseillers communautaires 

 
Au premier janvier 2017, la communauté de communes de Forez-Est sera en place. Le 
conseil communautaire de cette nouvelle collectivité comprendra 79 délégués et 45 
communes pour environ 66 000 habitants. Voir répartition par commune dans l’annexe jointe. 
Les communes doivent désigner avant la fin de l’année leur (s) représentant (s). Pour notre 
commune qui n’aura qu’un seul délégué, un suppléant sera également désigné. 
Faisant parti des communes de plus 1000 habitants, il convient de choisir parmi les trois élus 
qui représentaient notre commune sein de Forez en Lyonnais. 
Sont donc désignés : Norbert DUPEYRON comme délégué titulaire 
       Louis ROUSSET comme suppléant 
 
 

3) Vote des tarifs 2017 et 2018 

 
Le conseil municipal décide de : 

- reconduire pour 2017 les tarifs de 2016 pour les droits de place, les concessions au 
cimetière, le columbarium et les redevances et taxes d’assainissement 

- augmenter de 3% les tarifs de location pour la salle polyvalente au 01 janvier 2018. 
Ces tarifs sont consultables en mairie et sur le site communal 

http://www.chevrieres42.fr/
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4) Voirie   
 

Point sur la voie piétonne de VILLEDIEU : Travaux en grande partie finis. Restent la pose 
des quilles plastiques et la peinture d’une bande blanche, route de St Héand. 
 
 

5) Assainissement 
 
Le curage du réseau le long de la voie piétonne au Guichard a été commandé à l’entreprise 
SAVAC et devrait se faire semaine 48. 
Les élus approuvent le rapport annuel  2015 sur le prix et la qualité  de l’assainissement 
collectif. Ce document est consultable en mairie et sur le site internet de la commune 
 
 

6) Questions et informations diverses 
 
Inscriptions sur les listes électorales : Rappel : vous avez jusqu’au 31 décembre 2016 
pour vous inscrire sur les listes électorales, de façon à pouvoir voter l’an prochain. 
 
Architecte conseil : Dans le compte rendu de conseil de septembre, nous vous avions fait 
part que le Conseil Départemental ne reconduisait pas la mission de l’architecte conseil 
auprès des particuliers à partir du 1er octobre. Le Conseil Départemental est revenu sur sa 
décision et les permanences sont à nouveau assurées. 
 
Vacances de Noël 

L’agence postale sera fermée le mercredi 21 décembre 2016 
Le secrétariat de mairie sera fermé le jeudi 29 décembre 2016 
 
Distribution des sacs poubelles à la salle polyvalente : 

- vendredi 20 janvier 2017 de 15 h à 18 h 
- samedi 21 janvier 2017 de 10 h à 12 h. 

Il vous est demandé de venir  impérativement pendant ces permanences ou vous faire 
remplacer par une autre personne en cas d’empêchement. 
 
Pour rappel : un container à textile a été installé, à côté des containers verres et papiers, 
route de ST Héand 
 
 
Prochaine réunion du conseil municipal le vendredi 16 décembre 2016 à 20 h. 
 
La Croix Rouge organise une campagne de sensibilisation auprès du grand public entre le 
19 décembre et le 14 janvier. Une équipe ira à la rencontre des personnes à leur domicile au 
nom de la Croix Rouge Française. Elle sera identifiable par un badge et des vêtements aux 
couleurs de l’association.  Elle pourra intervenir aux horaires prévus à cet effet entre 12h et 
20h du lundi au vendredi et de 12h à 18h le samedi. 
 

Dates à retenir 

Dimanche 8 janvier 2016 : Vœux de la municipalité à la salle polyvalente à 11h auxquels 
toute la population est invitée. 
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Communauté de Communes des Collines du Matin (CCCM)

 

 Communauté de Communes du Pays de Saint-Galmier (CCPSG)

 

 Communauté de Communes de Forez en Lyonnais (CCFL)
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Communauté de Communes de Balbigny (CCBy)

 

 

 Communauté de Communes de Feurs en Forez (CCFF)

 

 

 



5 
 

CINEMA  numérique 
  

Mardi 20 décembre 2016 à la salle polyvalente  
   Proposé par le Comité Culture et Loisirs  
 
ADULTES 4€50 / ENFANTS JUSQU’A 16 ANS 3€ / CARTE M’RA 1 € 

 

 

LES TROLLS     à 14h30 

Américain / Réalisation Mike 
Mitchell (V), Walt Dohrn 

Sortie le 19 octobre 2016 / Durée 
1h33min 

Animation, Aventure,  

Fantastique,  

Comédie musicale  

A partir de 6 ans  

Connus pour leur crête de 
cheveux fluos et magiques, les 
Trolls sont des créatures 
délirantes et joyeuses et surtout 
les rois de la pop. Mais leur 
monde d’arcs-en-ciel et de 
cupcakes est changé à jamais 
lorsque leur leader Poppy, 
accompagnée de Branche et tous 
ses amis, doit se lancer dans une 
mission de sauvetage qui 
l’entraînera loin de ce petit 
paradis. 

 
 

 

 

 



6 
 

LES ANIMAUX FANTASTIQUES   à 20h30 

Américain, Britannique / 
Réalisation David Yates 

Avec Eddie Redmayne, Katherine 
Waterston, Dan Fogler 

Sortie le 16 novembre 2016 / 
Durée 2h13min 

Fantastique, Aventure  

en 2D et 3D  

1926. Norbert Dragonneau rentre 
à peine d’un périple à travers le 
monde où il a répertorié un 
bestiaire extraordinaire de 
créatures fantastiques. Il pense 
faire une courte halte à New York 
mais une série d’événements et 
de rencontres inattendues 
risquent de prolonger son séjour. 
C’est désormais le monde de la 
magie qui est menacé. 

 

 

 

 

 


